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ARTICLE PREMIER

A l’alinéa 3, substituer au mot :

« régression » 

le mot :

« diminution ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le terme "diminution" paraît plus parlant que "régression". Nous avons cependant conscience que 
les deux termes sont parlant pour le gouvernement puisque tantôt il prévoit une régression des 
pensions, tantôt une diminution des droits.


